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ROUBAIX, LE l«r JUIN 1883 

L'INTERPELLATION DE BROGLIE 

Le Journal officiel, toujonrs en re 
tard, depuis que le Gouvernement en 
survei l le l ' impression, ne nous apporte 
pas aujourd 'hui le compte-rendu in ex
tenso de la séance d 'hier au Sénat. 

Ce que nous en savons, par la lecture 
des comptes-rendus de nos confrères pa
r is iens et de l'Agence Havas, suffit à 
démont re r que M. Jules F e r r y a fait 
t r is te mine devant If. le due de Broglie . 

L 'éminent ora teur a démontré que le 
Gouvernement violait la neutral i té dans 
les écoles p r imai res . 

On viole la neutra l i té poli t ique, puis
que , sous pré tex te d 'enseignement civi
que , on fait aux enfants un cours de ra
dical isme. 

On viole la neut ra l i té re l ig ieuse , puis
que , dans des manuels , perfidement 
écr i t s , on t raves t i t l 'histoire, on s'appli
que à ne j amais par ier de Dieu, à ne pas 
môme laisser pressent i r son exis tence; 
puisqu'on développe les pr incipes de la 
morale indépendante , qui est la morale 
des l ibre-penseurs J a morale sans sources 
divines, la mora le dépourvue de sanc
tion. 

La gauche a fait mauvaise contenance 
devant le discours n e r v e u x , académique , 
un peu mépr isan t du duc de Brogl ie . 

M. Ju les F e r r y , affolé, pressé par la 
puissante a rgumenta t ion desoné in inen l 
contradicteur s'est écrié , qu 'on ne faisait 
pas apprendre aux enfants le manuel de 
Madame Henry Grevil le , par t icul ière
ment mis en cause, t qu 'on ne faisait 
que l ire ce manuel ! » 

La droi te et le centre ont répondu par 
un éclat de r i re à cette hypocr i te et stu-
pide réponse . 

La j o u r n é e par lementa i re était com
promise . La gauche , muet te de s tupeur , 
allait peut-être bien condamner son mi
nis t re , lorsque celui-ci a opéré , ce que 
les mil i ta i res appellent, une v igoureuse 
diversion. 

Il s'est r e tourné vers la droi te , et l'a 
acecusée d 'ê t re l ' ennemie des principes 
de 1789! 

Brodant su r ce thème un long dis
cours, il a essayé de démont re r que M. 
de Brogl ie combat ta i t pour le re tour à 
l 'ancienne société ar is tocra t ique et féo
dale. 

C'était g ro tesque , mais ça flattait t rop 
les passions de la majori té pour ne 
pas soulever ses cha leureuses acclama
t ions. 

Malheureusement , M. F e r r y n'a pas 
longtemps [joui de son t r i omphe . M. 
Chesnelong l'a ver tement rappelé au 
respect de ses adversai res et de la vér i té . 

La gauche a donné raison au min i s t re . 
C'était naturel , puisqu'i l avait tor t . 

L'issue des interpellat ions de la droite 
est toujours la m ê m e . 

La majorité désunie , incapable de r ien 
édifier, de r i en faire de durable ou de 
sér ieux, se re t rouve compacte, lorsqu'on 
touche à cet édifice mons t rueux de mau
vaise foi et d 'hypocrisie , qu'on appelle 
la loi du 28 m a r s 1882. 

Toutes les haines anti-rel igieuses, qui 
ge rmen t dans les étroites cervelles par
lementai res , font explosion: et le bon 
sens est étouffé sous des votes de part i 
p r i s . 

Qu' importe ! ces interpellat ions sont 
nécessaires . 

Il est bon d'en appeler de la Chambre , 
et du Sénat mal informés, et dominés 
par les haines anti-rel igieuses, au pays 
mieux informé. 

La gauche a si bien compris le mal 
que lui faisaient les réquisi toires de la 
droite, qu 'un de ses membres a proposé, 
il y a quelques jours , à la Chambre , de 
suppr imer le compte-rendu sténogra-
phique, afin que les discours de nos 
amis ne parvinsent au public que mu
tilés, et défigurés par l 'esprit de par t i . 

Pa r un reste de pudeur , la Chambre a 
repoussé cette malhonnête proposition. 

Mais si les journées désastreuses pour 
la République opportuniste comme celle 
d 'hier se multipliaient, il faut s 'at tendre 
avo i r les radicaux bâil lonner leurs ad
versaires . 

E a 1798, on les guil lotinait : aujour-
d hui , on ne guil lotinerait plus que leurs 
d scours . 

('•; serait un p rogrés ! 
PlKIlItE SALV.VT. 

GUERRE CIVILE DANS LE CABINET 

Le cabinet Fe rn ' aura bien de la ehance 
S'il atteint l'époque des vacances sans dé
chirement : quelques incidents récents 
viennent encore d'accentuer les dissenti
ments des deux fractions du ministère. 

A la suite des avis venus de Rome, une 
partie du cabinet avait essayé, ces jours 
derniers, d'enrayer un peu les tendances 
antireligieuses de la Chambre; au sein 
des commissions du budget ?t du Concor
dat, MM. Ferry et Martin-Feuillôe avaient 
fait entendre un langage relativement très 
conciliant, et ils paraissaient avoir réussi 
à faire partager leur façon de voir à la 
majorité de ces deux commissions, lors-
qu'est intervenu, dans la coulisse. M.Wal-
deck-Rousseau. 

Le jeune ministre de l'intérieur est de 
beaucoup le plus jacobin des membres du 
cabinet ; M- Challemel-Lacour lui-même 
n'est qu'un agneau auprès de ce Breton 
ambitieux, dont la présomption va jusqu'à 
vouloir accaparer pour lui tout seul la 
succession encore vacante de M. Gam-
betta. 

En attendant, M. Waldeck Rousseau 
chercher â évincer M.Ferry de la présiden
ce du conseil. 

Ce sont les intrigues de M. Waldeck-
Rousseau qui ont fait revenir la commis
sion du Concordat sur ses résolutions pre
mières et donner gain de cause, malgré 
MM. Ferry et Martin Feuillée, aux pro 
positions anticoncordataires de M. Paul 
Bert. 

Au conseil de cabinet qui a été tenu hier, 
M. Waldeck Rousseau n'a pas manqué de 

faire ressortir l'échec que les décisions 
nouvelles de la commission du Concordat 
avaient infligé à M. Martin Feuillée, gard3 
des sceaux et ministre des cultes 

M. Waldeck-Rousseau a fait la leçon a 
M. Martin-Feuillée, fort empêtré déjà dans 
la discussion de la loi sur la réforme judi
ciaire. 

Les observations de M. Waldeck- Roua 
seau visaient bien plus M. Ferry que M 
Martin-Feuillée. 

Mais le ministre de l'intérieur estime 
sans doute que le meilleur moyen d'ébran
ler le président du conseil est de commen
cer par jeter à l'eau le garde des sceaux, 
ministre des cultes, avec lequel il s'est 
solidarisé devant les commissions parle
mentaires. 

Du reste, quand bien même les jours du 
ministère Ferry ne seraient pas comptés 
en raison de ses divisions intestines, la 
question de la révision, que l'on n'éludera 
pas, et les complications extérieures suffi
raient à rendre sa chute aussi probable que 
prochaine. L. DESMOULIXI». 

UNE PATRIOTIQUE PENSÉE 

M g r l 'évêque de Montpellier a adres
sé à plusieurs j ou rnaux de cette ville la 
belle let t re suivante, qui rend un hom
mage patr iot ique à notre a rmée et ho
nore g randemen t le vénérable prélat : 

« Monsieur le directeur, 
• Iln'estcertaincment pas un Français qui 

n'ait lu, avec la plus douloureuse émotion, 
le bref récit que M. le ministre de la ma
rine a fait, le 'M mai, à la Chambre des dé
putés, de la mort glorieuse de M. le com
mandant Rivière et de quatorze de nos 
soldats sous les murs de Hanoï,au Tonkin. 
Mais peut être un trop grand nombre de 
nos compatriotes croiront ils avoir suffi 
samment témoigné de leurs regrets , en 
célébrant l'héroïsme de ces nobles victimes 
du devoir et de l'honneur :' Peut être ne 
songera t on pas assez à ces âmes gruer 
rières, puriiiôes probablement déjà par le 
mérite de leur sacrilice, mais auxquelles la 
charité chrétienne et l'impulsion de patrio 
tisme nous commandent, en même temps, 
d'apporter le secours de nos prières et des 
expiations toutes puissantes du sang de 
Jésus-Christ. Depuis les Machabées jusqu à 
nos jours, les chefs militaires ont toujours 
considéré que c'était une sainte et salutaire 
pensée, de prier pour les soldats tombés 
sous les coups de l'ennemi. 

» Ne vous semble-t il pas que tous les 
Français, sans distinction de parti, devront 
être heureux de voir l'épiscopat, le clergé 
et les fidèles, ne jamais démentir leurs 
plus vieilles traditions et de se grouper in
distinctement autour du drapeau national, 
dès que ce drapeau se lève sur un champ 
de bataille, dès qu'il est troué par des bal 
les et ensanglanté par la mort? Quand les 
enseignes de la patrie sont voilées de crê
pes, toutes les divisions s'effacent et s'ou
blient : il n'y a plus que des frères en 
deuil, pleurant et priant ensemble dans 
des sentiments communs de douleur et 
d'espérance. 

• Enfin, monsieur, puisque les armements 
se précipitent, puisque les colonnes expé
ditionnaires se forment et s'ébranlent, puis
que des troupes s'embarquent et courent 
au danger, ne faut-il pas que nous dédom
magions, en quelque sorte, nos vaillants 
soldats, en donnant à leurs familles la 
seule consolation qui puisse atténuer pour 
elles les amertumes d'une longue sépara
tion et la préoccupation des dangers que 

leurs enfants vont courir, si loin de la mè
re patrie ? 

• Soyez donc assez bon, monsieur le di 
recteur,pour inviter en mon nom vos nom
breux lecteurs à venir assister, samedi ;> 
juin, à neuf heures, à la grand'messe et à 
l'absoute solennelle que je célébrerai dans 
la basilique cathédrale, pour le repos de 
l'âuiv; de* -soldais français tombés devant 
Hanoï. Nous prierons en même temps pour 
tous ceux des nôtres qui sont morts en 
Tunisie; nous acquitteroas ainsi une dette 
sacrée de reconnaissance, et nous accom
plirons un des plus grands devoirs de la 
piété. 

. Veuillez agréer, etc. 
• F.-M.-A. DE C.U3RIÈRES, 

» évêque de Montpellier. » 

SIMPLE QUESTION 

Le Soleil pose la question suivante : 
• Est il vrai que dans une ville de l'Est cinq of 

ficiers aient été mi» aus arrêt» pendant quinze 
jours pour avoir refusé de souscrire a la statue 

Gambetta ? 
»Nou« posons cette question aux journaux qui 

ont démenti l'existence da circulaires officielles 
en faveur de cette souscription. 

Nous les engageons seulement,avant de nous 
répondre, à se renseigner plus sérieusement que 
dans la circonstance précédente. » 

On sait, en effet, que la circulaire offi
cieusement démentie existe et que son 
texte a été publié. 

C O M M E N T 
E S T M O R T H E N R I R I V I È R j E 

On adresse au Gaulois les navrants dé 
tails qui suivent sur la mort du cornman-
danj. Rivière : 

« Ur,e personne du monde parlementaire, la 
nveux plaide pour être informée exactement 
sur k s événements du To; kin, a bi< n voulu 
oous raconter la version ofleieile et maintenant 
historique de la mort du comraandaat Bi 
v.ère. 

» Le commandant Hait parti d'Hanoï !e 20 
mai.au matin,rour occuper un point stratégique 
important, situe suri,; fleuve Roug;, a peu dt 
distance de la ville. 11 était accompagné de 150 
marins et de 200 homme» d'Infanterie <ie ma
rine, entre lesquels, comme on le sait, l'esprit 
de corps met une grande rivalité. 

» Les marins allaient en avant de la colonne, 
formant escorte au commandant Rivière. L'ia-
lanterie de marine formait l'arrijre-girde à 
une grande distance. 

» L'expédition semblait si facile que les hom
mes marchaient sans éclairer suffisamment la 
route. 

» Les Pavillons-nous, dont la troupe fran
çaise traversa plusieurs vidages, surprirent ces 
imprudences. 

» Tout à coup, profitant d e l à distance qui 
séparait les marins des fantassins, ils te jetè
rent sur les 150 hommes qui accompagnaient 
Rivière. 

» Le commandant et ton» le» officiers mirent 
l'épée au poing et chargèrent en tête de leurs 
hommes pour s'ouvrir, a travers les bandes en 
ormies, un chemin vers l'infanterie de marine. 
Mais les Pavillon» noirs étaient tr"p nombreux 
Dan» leur masse, les coups portaient, mais ne 
faisaient pas brèche. Après un combat, pendant 
lequel chaque minute diminuait la force des 
Français sans amoindrir cède de l'ennemi, trop 
nombreux pour se ressentir de ses pertes, Ri
vière fut fait prisonnier avec quinze de ses 
hommes. 

» Les autres étaient tués, blessés ou en déban
dade. 

» A ce moment, l'infanterie de marine, ac-
courae à la fusillade, arriva sur la lieu du com
bat. 

» A rapproche de cette troupe, les Papillons 

i.""irs, fatigua» de leur première victoire et satis
faits delà capture qu'ils avaient faite, se disper
sèrent. L infanterie balaya le champ sans 
au. u -o peine, mais elle ne put atteindre ceux 
des , <:>nomis qui gardaient Henri Rivière et ses 
C/m^ignons. 

• t v s malheureux et leur héroïqne chef furent 
erum' nés dans les villages fortifié* des Pavil
lons noirs. Le lendemain, les barbares, en signe 
de triomphe, empalèrent leur» ennemis vaincu». 

* Ainsi que le Gaulois a eu la douleur da l'an
noncer le premier, Henri Rivière est donc mort 
deli-troco supplice da pal» 

[Service télégraphique particulier) 

Séance du jeudi 31 mai 1883 
Présidence de M. L E ROVEB 

La séance est ouverte à 2 heures. 

I i » « a f f a i r e s d u T o n k i n 
M LE COMTE DE S A I N T V A L L I E R demande à 

,9dres«er une question au Gouvernement,sur les 
affaires du Tonkin. 

En raison de l'absence de M. Chailaroe!-
Lacour, ministre des affaires étra»gére*,qui est 
souffrant la discussion da la question est ajour
née a l* prochaine séance. 

M. DE SAINT-VALLÏER veut cependant expri 
mer, au nom du Sénat, l'expression de ses r«-
grets, poar les vaillants morts d'Hanoï, et ses 
unanimes sympathies a u survivants. (Applau-
ditsements répétés.) 

L e s m a n u e l s c i v i q u e s 
M. DE BROGLIE dit que le Sénat ne doit pas 

être étonné de son interpellation; les faits aux
quels elle a trait ont déjà a plusieurs reprises 
préoccupé les esprits dans les assemblées aussi 
bien qn'au dehors. 

La loi de 1882 remplaça l'instruction morale 
at religieuse par l'instruction morale et civique; 
je lis remarquer qu'une éducation privée de 
tout sentiment religieux ou philosophique me 
paraissait impossible, que la neutralité ne pour 
rai t d'ailleurs pas être respectée, et que cela 
conduirait à l'oppression. 

M. le ministre, en ce qui touche l'instruction 
morale, affirma qu'elle ne porterait aucune at 
•einte à la neutralité, et que si un instituteur 
attentait a la conscience des enfanls, il répri
merait cette faute immédiatement. 

En ce qui concerne l'enseignement civique, 
M. le ministre nous donna des assurances for 
melles et nous dit que la politique n'entrerait 
pa-, dan» les écoles; c'est sous l'empire de ces 
déclarations que la loi de 1882 fut votée. 

Avant même que cette loi ne fût définitive
ment adoptée, un fait grave se produisit : un 
manuel fut publié et répandu dans les écoles, 
manuel qui n'était nullement dans les condi
t i o n s de neutralités indiquées par le ministre. 
lin effet, dans ce manuel toutes les questions 
d'actualité, même des questions politiques 
étaient traitées. 

Je demandai au ministre do l'instruction pu
blique comment il pouvait admettre que ce 
manuel fût conforme a la neutralité de l'école. 
A ma demande, le ministre fit une réponse qui 
était une sorte de fin de non recevoir, ou un 
dôdinatoire, comme on dit au palais. Pressé 
cependant de questions, le ministre répondit 
qu'il n'avait ni l'intention ni le droit d'interdire 
le liv:e. L'honorable M. Duvaux, qui succéda à 
M. Ferry, déclara aussi que l'administration 
n'avait pas à intervenir. 

O s réponses produisirent nn grand étonne-
mr>nt sur beaucoup de bancs au Sénat. Com
ment un gouvernement, se déclarant notam
ment ie gardien de l'idéal, s'est il laissé ainsi 
désarmer? 

Notre question était encore plus pressante. 
M. le r >int«tre ne pouvait pas nier que rensei
gnent^ nt d'un livra peut être encore plus dan
gereux que l'enseignement oral, et alors si M.le 
ministre était dépourvu du moyen d empêcher 
l'enseignement du livre , comment pouvait il 
garantir la neutralité de l'école? Il eût dû, en 
toute loyauté, prévenir le Sénat de cette situa
tion. 

Mais notre surprise fut bien plus grande, 
quand nous nous aperçûmes qu'il y avait un 
malentendu entre le droit d'autoriser un livre 
poar le faire admettre dans l'école et le droit 
de le faire disparaître quand il y a été intro
duit. Le premier droit existait Jadis et le gou
vernement y a renoncé en raison des inconvé
nients qu'il présentait actuellement. 

i,es instituteurs de chaque canton dressent 
la liste des livres qui peuvent être introduits 
dans les écoles, et cette liste est revne au chef-
lieu du département par l'inspecteur d'acadé

mie, assisté de fonctionnaires de l'instruction 
I publique 

Le ministre n'intervisnt pas, mais il est bien 
évident qu'il peut faire effacer delà lists,tel livre 
qu'il lui convient, il le peut pour les écoles 11. 
bres après avoir pris l'avis motivé du ceo-e 1 
supérieur de l'instruction publique, il le peut 
pour les écoles publiques après avoir pris 
l'avis non motivé da la s-ction permanente du 
conseil supérieur. 

M. la ministre ne ;")0dvalt pas ne pas con
naître ce droit ; c'est donc, pour me servir d'un 
mot convenable, a un échappatoire qu'il a eu 
recours, il s'agissait de ménager l'anteur du 
manuel pour des raison.3 que vous compre
nez. 

il paraît évident que SI. le ministre n'ap
prouve pas le mannel de M. Paul Bert, ou que 
tout au moins s'il n'existait pas il ne l'inven
terait pa» ,- imposer une instruction qu'on croit 
bonne c'est déjà grave, mais l'imposer quand on 
la croit mauvaise ce l'est encore plus. 

Mais les manuels qui ont l'approbation minis
térielle, sont encore celui de M. Compsyré «t 
surtout celui de Mme Greville, dont M. le garde 
de» sceaux a fait ie plus grand éloge. Or, ce 
demi r manuel est contraire au programme ar
rêté par ie conseil supérieur, puisque ce pro
gramme mer-tionnel l'enseignement des devoirs 
envers Dien et que le manuel n'en fait pas 
mention. 

L'honorable M Compayré a fait lui aussi, un 
manuel,- dans celui-là on parle de Dieu. Mais on 
râpai,d les deux manuels indistinctement dans 
leo écoles de garçons, les écoles de filles, et on 
voit quel trouble cette pratique peut apporter 
dans de jeunes esprits. 

Alors sont venus les réclamations;mais & qui 
réclamer t Aux préfets ? Il y en a un, le préfet 
du Calvados, lequel porte un des noms les plus 
honorés du protestantisme. M. Mornod, qui a 
répondu directement. Il a déclaré aux parents 
qu'il n'y avait pas dans ces manuels rien qui 
puta larmerlesconsc iences .ee préfet protes
tant a déUvré aux manuels un brevet d'ortho
doxie catholique. 

L'épiscopat est intervenu et seulement au 
point de vuereligieux.i l n'a plus été question 
du côté politique des manuels; quels reproches 
peut on faire aux évêques ? N'ont il» pas le droit 
de veiller au maintien de la foi dans leur dio
cèse? 

Us obéissent même ainsi à un article des 
lois organiques ; ils ont le droit d'écrire des 
mandements contre des Uvres, il ne leur est 
interdit que de parler ou d'écrire contre les ac
tes de l'autorité publique. 

On a reproché particulièrement aux évêques 
d'avoir publié une décision de la cour de Rome, 
contrairement au premier des articles organi
ques. Mais depuis que la loi sur la presseexiste 
comment empêcher ces décisiens d'être connues 
du public ? On leur a reproche aussi d'avoir 
troublé les consciences ; ce reproche est assez 
étrange de la part i l . Jules Ferry et du conseil 
d'Etat 

Je sais que l'on peut citer des précédents. On 
aime beaucoup, dans de pareils cas, quand il 
s'agit de mesures contre ie clergé, a recourir a 
l'ancien régime qui,parait il, n'avait du bon qae 
sous ce rapport. 

Vous trouverez donc des précédents, mais 
après avoir séparé l'Eglise de l'Ecole, vous ne 
devez pas aller regarder dans l'Eglise ce qu'elle 
fait; pour cela vous ne trouverez pas de précé
dents 

Ah I vous prétendez, je sais, qu'il ne faut pas 
troubler les consciences publiques. Cette préoc
cupation, vous auriez dû l'avoir quand vous ar
rachiez la crucifix des mars des écoles, devant 
nos enfants en larmes, et que vous les jetiez sur 
les tas d'immondices- Vous auriez dû aussi 
songer au trouble des consciences quand vous 
chassiez des hôpitaux les sœurs et les aumô
niers, et vous devriez y songer aussi quand vous 
apportez en seconde lecture cette loi qui permet 
d'enlever aux familles le cadavre de ceux gui 
leur sont chers. (Applaudissements a droite et 
au centra.) 

Vous avez fait naître l es angoissas, c'est à 
vous de les dissiper. 

Vous avez posé ie problême, c'est a vous 
de le résoudre. (Applaudissements répétés a 
droite). 

L'orateur reçoit les félicitations d'un grand 
nombre de ses collègues. 

M. JULES EERBT répond qu'il n'a pas S se 
plaindre de ce que M. le duc de Broglie a rap
pelé les engagements prisa cette tribune, mais 
en a déplacé les responsabilités et dénaturé le 
caractère de la lutté soutenue par le gouverne
ment. 

La campagne menée contre la loi sur l'ensei
gnement et contra les manuels, est infiniment 
plus politique que religieuse. 

Sur la question de neutralité, le minis
tre se demanda dans quelle masure elio a été 
violée. 

FEUILLETON DU 2 JUIN 1883 — ZZ 

PAR 

SAINT-VERON 

(DEUXIÈME PARTIE 

U E S D E l \ A G E S Î T S 

I 
L a r e t r a i t e d 'un p o è t e 

(SUITE) 

— La désignation du prétendu meurtrier 
est des pins claires.observa l'ancien agent; 
les lettres du nom de Léon Oervais ; 
celles qui désignent la victime sont moins 
faciles à expliquer Quelle est la femme 
que le journaliste indique 1 II faudrait un 
dictionnaire de la noblesse pour compren
dre. 

— C'est un vrai c a s s e - t o ^ , 
— La première leitre G., reprit l'ex-poli-

cier, explique probablement celle du pré 
nom 0eor#ette, Oabriltlte... 

— Gabrielle ! Oui, c'est cela, je suis sur 
la voie t s'écria la servante.Je me souviens 

que M. Léon avait fait le portrait d'une 
veuve, Mme Gabrielle de Lestanges. 

— Bien deviné! Je l'ai vu à l'Exposition, 
le portrait de cette dame, une fort jolie 
femme, de grands yeux noirs et des che
veux de même couleur, lo>tgs comme un 
•manteau de roi, selon l'originale expres
sion d'Alfred de Musset, un ae mes poètes 
favoris... Cela, malheureusement, ne nous 
donne pas le mot de la sanglante énigme. 

— Je suppose qu'il y a une amourette en 
jeu dans cette triste affaire, insinua le cor
don bleu. 

— Une amourette i On n'assassine pas 
une femme pour un semblable motif, alors 
surtout que l'on aime, fit FoUefeuille. Léon 
Gervais est innocent, sa fiancée l'affirme, 
mon cœur et ma raison 1« répètent. C'est 
un mystère de plus que j 'aura i à débrouil
ler. J'en ai éclairci bien d'autres. Celui qui 
intéresse l'homme que j 'es ' ime le plus au 
monde ne saurait rester indéchiffrable pour 
moi. 

— Allons, vous voilà sans dessus des
sous. A quoi bon vous casser la tête à 
l'avance? Demain Mlle de Cerneuse sera 
ici, elle vous expliquera l'affaire. C'est, 
seulement alors que vous pourrez combiner 
an de ces plans qui ont fait jadis votre ré
futation. 

— Tu as raison, ma bonne Brigitte. 
— Je suis femme de bon conseil, con

tinua t elle, vous le savez bien. Voici ce 
que je ferais, si j 'é tais à votre place. 

— Voyons ton idée. 
— Si j 'étais vous, monsieur, je ne chan

gerais rien & mes habitudes, Je prendrais 
mon café bien chaud,mon petit verre, d'eau-
da-.vie de Une Champagne, et je Unirais 
tranquillement ma soirée en fumant ma 
pipa; de cette façon, vous ajriez demain 
l'esprit reposé pour commencer l'affaire. 

—Ma foi,ton conseil est grave,ma vieille 
gouvernante, je vais le suivre a la lettre. 

et pour commencer, sers-moi le moka, 
me>is sanus in corpore sano, ce qui veut 
dire, Brigette, que pour avoir l'esprit lu
cide, il faut avoir soin du corps. 

— Voilà du vrai latin de cuisine, comme 
je l'aime, fit elle, en garnissant la table des 
objets annoncés. 

A partir de ce moment, il n° fut pas pro
noncé un seul mot au sujet de l'affaire; par 
un effort de volonté, l'ancien policier vou
lait l'oublier, afin de jouir d'un sommeil 
réparateur. 

A l'heure habituelle, sur le coup de dix 
heures, il était dans son lit: cependant, 
avant d'éteindre sa bougie, il contempla 
plus longtemps que de coutume le portrait 
de sa fille, à laquelle il adressa cotte invo
cation: t je, sais ce que tu désires, chère 
• enfant, tes grands yeux qui filtrent à 
» travers tes paupières à moitié closes ont 
• leur langage: ils semblent m« dire qu'il 
> faut sauver notre ami, lui payer notre 
• dette 1... Sois tranquille, dusse je remuer 
» le monde, il faudra bien que son inno 
> cerce éclate. » 

Après avoir achevé ce court monologue, 
il ferma les yeux et ne tarda pas à s'endor 
mir. 

FoUefeuille reposait encore lorsque, le 
lendemain, Brigitte le réveilla en ouvrant 
les volets de la chambre. Il demanda quelle 
heure il étai t? 

— Sept heures, monsieur; si je suis en 
trée aujourd'hui plus tôt que de coutume, 
c'est que je suppose que la jeune demoi
selle, qui vous a donné rendez vous, ne 
tardera pas à paraître; j ' a i consulté l'indi
cateur du chemin de fer, le train express 
de la Nièvre entre en gare à six heures 

— J'ai tout juste le temps de m'habiller, 
fit Léonce FoUefeuille en sautant à bas de 
son lit. 

Vingt minutes plus tard il était sous les 
armes : sa barbe était faite, son costu 

du matin fort propre, entièrement noir, lui 
donnait un peu l'air d'un pasteur anglican. 

Il n'attendit pas longtemps la voyageuse. 
Un coup de sonnette retentit; il alla ouvrir 
lui môme. 

A première vue, il fut agréablement im
pressionné. Mlle de Cerneuse, qui s'avan
çait appuyée sur le bras de son tuteur, lui 
parut aussi jolie qu'intelligente. 

— Il a bon goût, mon ami l'artiste, pen
sa t-il, de faire choix d'une semblable flan 
cee. 

Ce fut dans son salon-omnibus qu'il in
troduisit les visiteurs. 

— M. Gervais, mademoiselle, commen-
ça-t-il, a eu la plus heureuse inspiration en 
s'adressant à moi; non-seulement j'accepte 
la mission qu'il veut bien me confier, mais 
de plus c'est avec bonheur que je m'en 
charge. 

Racontez moi ce que vous savez : ne crai
gnez pas d'en'rer dans les plus petits dé
tails, ils jouent souvent un rôle considéra
ble dans ces sortos d'affaires. 

Thérèse de Cerneuse fit son récit avec 
une clarté parfaite. 

— Vous savez tout, a jou tâ t elle en ter
minant, je suis vf aue à vous comme le ma 
lade vers le médecin; puis je espérer ?.. 

L'ancien policier avait écouté le ré
sumé avec nne grande attention, il avait 
été frappé de la fermeté intelligente de sa 
jeune cliente 

Cette enfant est déjà une vraie femme, 
pensa t il? elle sera pour moi le meilleur 
des auxiliaires; comprenant qu'elle atten
dait avec une véritable confiance cette ré
ponse, i; suffirait do lu rassurer. 

La seule conclusion que l'on puisse tirer 
de ceci, Mademoiselle, c'est la certitude 
absolue.de l'innof-.iN- •'•>' ':<lui que vous 
aimez, avant de vous avoir vue, j 'en étais 
persuadé et depuis que vous avez parlé, je 

! Je suis plus encore. Mais cette conviction. 

il faut que nous la fassions partager aux 
autres: ce n'est pas tout d'affirmer qu'il n'a 
pas commis le crime dont on l'accuse, il 
Faut que nous découvrions celui qui en est 
l'auteur. J'ignore encore de quel côjé je 
devrai diriger mes recherches, mais je 
vous affirme que je réussirai. 

— Que Dieu vous entende! répondit-elle, 
rassurée par son affirmation. Ah I débrouil
lez cette sombre énigme, monsieur, je vous 
devrai plus que la vie!... 

Le marquis, qui jusqu'à ce moment avait 
laissé le rôle actif à sa pupille, pensa qu'il 
était opportun d'intervenir personnelle
ment. 

— Vous pouvez être assuré, M. Folle 
fouille, que je saurai reconnaître généreu
sement votre concours. 

— Ali! monsieur le marquis, s'écria l'an
cien agent d'une voix émue, ne gâtez pas, 
'e vous en conjure, le bonheur que j 'é
prouve de pouvoir être utile à M. Léon 
Gervais, en me parlant de rémunération... 
Mon travail ne sera pas rétribué, c'est à 
cette seule condition que j 'agira i . 

— Cependant... objecta le châtelain, qui 
eut ia maladresse d'insister. 

FoUefeuille l 'arrêta net en lui disant : 
— Je suis payé d'avance ; depuis des an

nées, j 'a i contracté vis à vis du flanc5» de 
votre pupille une dette que je suis heureux 
d'acquitter! Si cette toile, ajouta t il en 
montrant du doigt le portrait de sa fille, 
pouvait parler.elle vous dirait qu'il ne peut 
t t re question d'argent entre nous. 

Fort Intriguée, Mlle de Cerneuse consi-
dèiah le tableau qui portait la signature 
d • -on ami. 

Il comprit cette muette interrogation. 
— C'est une vieille et touchante histoire, 

je vous la conterai plus tard, au château 
des Airelles. 

— Nous allons vous emmener avec nous, 
n'est-ce pas, proposa t-elle. 

— Je ne puis voyager avec vous, répon
dit-il, ce n'est pas en plein soleil qu'un po
licier peut agir : il fautque sa mission soit 
enveloppée d'épaisses ténèbres. Si mon ï 
intervention était soupçonnée, j'échoue
rais Où se cache en ce moment l'auteur 
du crime ? Je l'ignore, mais ce dont je suis 
certain c'est que du fond de sa retraite il 
veille et épie ; s'il se doutait de mon véri
table caractère, il déjouerait ma clair
voyance; ce n'est plus moi qui lui tendrais 
des pièjres, c'est lui qui creuserait des mi 
nés sous mes pas. Evidemment il est in 
dispensable que je me rende sur les lieux. 
que j 'y étudie chaque chose,que je recueille 
les mille bruits qui circulent dans le pays, 
mais il faut que je déguise si bien mon 
enquête, que ma présence passe inaper
çue. 

— Cependant, votre séjour aux Airelles, 
objecta le châtelain. 

— Il durera probablement plusieurs jours, 
monsieur le marquis, mais j 'arriverai chez 
vous si bien déguisé, que j 'aurai besoin de 
me nommer pour que vous me reconnais
siez! Quelle figure prendrai-le? Quel sera 
mon déguisement? Je n'en sais rien encore, 
j ' a i besoin de réfléchir. 

La surprise de M. des Airelles grandis
sait de minute en minute, il ne cessait de 
considérer ce singulier personnage. 

— On finira bien par deviner votre rôle; 
nous aurons ensemble des relations qu'il 
sera impossible de cacher, objecta-t-il. 

tA suivre.) 
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